
Rapport sur la demande de création du DU Médiation 

 

Il s’agit d’un DU d’une année ouvert à partir du BAC. Les publics visés sont tous les 
professionnels du droit ainsi que les étudiants de Licence, Master, inscrits dans des préparations 
aux concours et en doctorat. L’effectif attendu est au minimum de 15 inscrits et au maximum 
de 21 inscrits avec une majorité de professionnels en formation continue. 

Il s’agit de la réouverture d’un DU qui a vu le jour en 2010 et qui a été fermé en 2017. La 
réouverture de ce DU Médiation répond à une demande forte des différents milieux 
professionnels du droit au sein des Alpes-Maritimes qu’il s’agisse des référents Médiation 
auprès des juridictions administratives et judiciaires de Nice et de Grasse ou des avocats. 

Cette formation s’inscrit dans le développement des modes alternatifs de règlement des conflits 
(M.A.R.C). Il s’agit plus précisément d’étudier la médiation, consistant en l’intervention d’un 
tiers dans un conflit, en vue de permettre aux parties de trouver un accord négocié, conforme à 
leurs intérêts respectifs. Pour l’heure, il n’existe aucune formation complète et spécifique sur la 
médiation au sein d’UCA et le contenu pédagogique apparaît unique en France. C’est une 
formation qui présente un fort potentiel d’attractivité en raison du développement de la 
médiation tant en droit interne qu’à l’international. 

L’objectif de ce DU est triple : placer UCA au centre de la formation des médiateurs, étant 
l’acteur le plus légitime pour proposer une formation de haute qualité ; permettre aux étudiants 
d’acquérir les outils nécessaires à la pratique de la médiation ; permettre aux étudiants 
d’intégrer toute structure ayant pour objet de promouvoir et favoriser la médiation par tout 
moyen. Il s’agit de permettre, à l’issue de la formation, aux étudiants d’effectuer des missions 
de médiation dans tout contexte judiciaire, conventionnel, institutionnel ou professionnel. 

Cette formation se positionne dans l’axe stratégique de recherche de l’établissement en Droit 
des Procédures associant deux laboratoires (CERDP et CERDACFF). 

La formation comporte 6 Unités d’enseignement (Introduction à la médiation, cadre juridique 
de la médiation, enseignements pratiques sur les outils de communication, études des différents 
modèles de médiation étrangers pour finir sur un stage pratique de découverte et d’observation). 

Concernant les modalités d’enseignement, il est prévu une formation hybride pour les unités 
théoriques et une formation en présentiel pour les unités pratiques. 3 unités d’enseignement font 
l’objet d’un contrôle terminal et 3 autres d’un contrôle continu. On peut souligner un bon 
équilibre dans la formation entre les enseignements théoriques et les enseignements pratiques. 

Concernant l’équipe pédagogique, on dénombre 3 enseignants titulaires et 5 intervenants 
professionnels. 

La formation est autofinancée. 
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